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Chambre des Représentants. 

Su.11cs DtJ 29 M.u 1896. 

Projet de loi app~rlant des modifir,ations aux titres IV et V 
du Code éleeteral (1). 

TEXTE ADOPTt PAR LA CHAMBRE AU PREMIER VOTE (9). 

ARTICLE I. 

Les dispositions suivantes remplacent les articles des titres IV et V du 
Code électoral, portant les numéros correspondants : 

AllT. {58. 

Le t,ote a lieu à la commune. 
Toutefois, les communes qui comptent moins de cent habitant& sont, pour 

la formation des sections, réunies à une ou deux communes contiguë:J appar 
tenant au même arrondissement administratif et au même canton judiciaire 
et distantes de quatre kilomètres au plus. 

Le groupement de ces communes est opéré par arrêté royal, la députation 
permanente entendue. 
l'arrêté indique la commune où il est procédé au vote. 
Il doit être revisé dans les deux années qui suiverit chnqu« recensement 

décennal de la population. 

(') Projet de loi, n• t89, 
Rapport, n• 2tt. 
Amendements, n •• 220 et j23. 

(') Les amendements adoptés par ln Chambre au premier vote sont imprimés en caractères 
italiques. 
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ÂllT. f39. 

Lorsque le nombre des électeurs de la commune Ol! ~~! communes réu 
nies n'excède pas .400, ou· qu~ le nombre des votes · dont ils disposent 
ensemble n'excède pas 600, ces électeurs ne forment qu'une seule section de 
vote. Dans le cas contraire, ils sont répartis en sections de vote dont aucune 
ne peut compter plus de 400 ni moins de H50 électeurs; toutefois, le maxi 
mum du nombre des électeurs réunis .4~ns une même section peut être porté 
à 500 au plus, lorsque le nombre des voix dont ils disposent ensemble n'ex 
cède pas 600. 

Le tableau des présidents est dressé, pour chaque canton, par le magistrat 
présidant le premier bureau du chef-lieu. Ce magistrat en fait tenir un 
extrait aux intéressés. Il remplace dans le plus bref délai ceux qui, dans les 
trois jours de la réception de l'avis, l'ont informé de quelque motif d'empê 
chement. Quatorze jours au moins avant l'élection, il transmet le tableau 
définitif 1;1u président du bureau principal et fait parvenir à chacun des pré 
sidents du canton les listes électorales de sa section. 

ART. {46. 

Douze jours au moins avant l'élection, le président de chaque bureau 
désigne comme assesseurs et assesseurs suppléants les huit électeurs de la 
section les moins âgés parmi ceux ayant au moins 4Q ans au jour. de l'élee 
tion et jouissant du triple vote ou, subsidiairement, du double vote. 11 en 
avise aussitôt le président du premier bureau du canton. 
Le bureau principal doit être çonstitué an moins quinze jours avant 

l'élection. 

Dans les quarante-huit heures d~ la ~~~igqation des assesseut-t •t asses 
seurs suppléants, le président du bureau (~.~ e~ informe par lettr,è ouverte e, 
recommandée; en cas d'empêchement, ils dqivent aviser le président dans les 
quarante-huit heures de l'information. Si le nombre de ç~n~ qui aceeptent 
est insuffisant pour constituer le bureau, l~ président le complè(e lJ011formé 
ment à l'article U6. 

ABT. HH. 

Il ne peut être procédé à la formation du bureau avant sept heures 
trois quarts. Si, à ce moment, les assesseurs et les assesseurs suppléants font 
défaut, le président complète d'office le bureau par des électeurs présents 
jouissant du triple vole ou, subsidiairement, du double vote. 

T oule réclamation contre semblable désignation doit être présentée par 
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les témoins a•aot le commencement des opérations. Le bureau statue sur-le 
cbamp et Ans appel. 

AH. US2. 

Les présidents des bureaux et les assesseurs du bureau principal prêtent le 
sermenl suivant ; 
• Je jure de recenser fidèlement les suffrages et de garder le secret des 

votes.• 
Ou bien: 
a Jk zweer te stemmen gelrouw op le nemeo en het geheim der slemming 

te bewaren: 
Ou bien: 
• Ich schwôre die Slimmen treulich zu zâhlen und das Geheimniss der 

Abstimmung zu halten. • 
Les assesseurs des bureaux seclionoaires, les secrétaires et les témoins des 

candidats prêtent le serment suivant : 
• Je jure de ~rder le secret des voles. • 
Oo bien: 
« lk zweer het geheim der stemming le bewaren. • 
Ou bien: 
c leb sehwôre das Geheimoiss der AbstimtJlllng zu halten, » 
Le serment est prêlé avant le commencement des opérations, savoir: par 

les assesseurs, le secrétaire cl les témoins, entre les mains du président, et par 
celai-ci en présence du bureau constitué. 

Le président ou l'assesseur nommé pendant le cours des opérations, en 
remplacement d'un membre empêché, prête ledit serment avant d'entrer en 
fonctions. 

Le procès-verbal fait mention de ces prestations de serment. 

En cas de dissolution des Chambres ou de l'une d'elles, comme en cas dé 
vacance par option, décès, démission ou autrement, le collège électoral èst 
réuni dans les quarante jours de l'acte de dissolution ou de la vacance. La 
date en est fixée par arrêté royal. 
Toutefois, si la vacance du siège se produit dans les trois mois qui pré 

cèdent le renouvellement, pour les deux Chumbres ou pour l'ùnë d'elles, d·e 
la série à laquelle ce siège appartient, l'élection partielle n'a lieu, aa,ànt eeu« 
date, que sur la décision de la Chambre où le siège est devenu vacant. 

ART. Hm. 

Les convoèalions sont faites par les soins du commissaire d'arrondisse 
ment, au moins dix jours d'avance, par àffiehes aux maisons communales. 

i 
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Ces affiches indiquent pour chaque commune le jour où l'élection a lieu, 
les nominations à faire, les noms des membres à remplacer, les heures d'ou- • 
verture et de fermeture du scrutin. le local où l'élection a lieu et, le cas 
échéant, la composition des sections et les locaux qui leur sont assignés. 

Le commissaire d'arrondissement veille à cc que les chefs des administra 
lions locales envoient sous récépissé des lettres de convocation aux électeurs, 
au moins cinq jours d'avance, au domicile actuel de l'électeur. Lorsque la 
lettre de convocation n'aura l', pu être remise sous récépissé à l'électeur, 
elle sera renvoyée à l'administration communale. L'électeur pourra la retirer 
au secrétariat communal jusqu'au jour de l'élection, à midi. Il sera fait men 
tion de cette disposition dans les affiches portant convocation des électeurs. 

Ces lettres de convocation rappellent le jour el le local où l'électeur doit 
voter, les nominations à faire, les noms des membres à remplacer, les heures 
d'ouverture et de fermeture du scrutin. S'il y a plusieurs sections de vote dans 
la commune, elles en indiquent la composition. 

Ces lettres, imprimées sur du papier de couleur différente, d'après modèle 
à déterminer par arrêté royal, indiquent les noms, prénoms, profession et 
domicile de l'électeur, le lieu el la date de naissance, la qualité d'électeur pour 
le Sénat et la Chambre des représentants, ou pour la Chambre seulement, 
ainsi que le nombre de votes que les listes électorales lui attribuent. 

Les instructions à l'électeur (modèle 1) annexées au présent Code et les 
articles ~O, 21, 23, 6{, 175 alinéa 7, 2t!j, 220, 2~1, 2:22 et ~23 du présent 
Code sont reproduits textuellement sur ces lettres. 

AaT. i63. 

Les candidats doivent être présentés au moins quinze jours avant le jour 
fixé pour le scrutin. 

Vingt jours au moins avant l'élection, le président du bureau principal 
publie un avis fixant les lieu, jours et heures auxquels il recevra les présen 
tations de candidats et les désignations de témoins. L'avis indique, pour la 
réception de présentations de candidats, deux jours au moins, en y com 
prenant le quinzième jour précédant celui du scrutin, et trois heures au 
moins pour chacun de ces jours. Pour les désignations de témoins, il 
iodique deux heures au moins du cinquième jour précédant l'élection. 

ABT. ¾64. 

La présentation doit être signée par cent électeurs au moins pour les 
arrondissements qui, en cas de renouvellement intégral des deux Chambres, 
élisent plus de quatre membres, et par cinquante électeurs dans les autres. 

Elle est remise par trois des signataires au président du bureau principal, 
qui en donne récépissé. 

(l) Le mot : pas, a élé supprimé par la Chambre au premier vote. 
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Elle indique les nom, prénoms, profession et domicile des candidats, ainsi 
que des électeurs qui les présentent. 

Les candidats proposés acceptent par une déclaration écrile et signée, qui 
est remise au président du bureau principal dans le délai prescrit à 
l'article f 65, alinéa f "· 

Les candidats acceptants dont les noms figurent sur un même acte de 
présentation sont considérés comme formant une seule liste. 

· Aucune liste ne peut comprendre un nombre de candidats supérieur à celu 
des membres à élire. 
En cas d'élection simultanée pour le Sénal et pour la Chambre des 

représentants, les présentations sont entièrement distinctes pour les deux 
Chambres. 
Les signataires de la présentation de candidats pour le Sénat doivent être 

électeurs sénatoriaux. 
Le bureau ne peut contester la qualité d'électeur des signataires qui 

figurent en celte qualité sur la liste électorale de la commune, siège du bureau 
principal, ou sur l'extrait dûment produit, de la liste électorale de l'une des 
communes de l'arrondissement 

ART. f 66. 

Cinq jours avant l'élection, les candidats désignent, pour assister aux opé 
rations du vote, un témoin et un témoin suppléant au plus pour chacun des 
bureaux de vole. 

. Les candidats qui se présentent ensemble ne peuvent désigner qu'un 
témoin et un témoin suppléant par bureau. 

Si le nombre des témoins présentés par des candidats isolés excède trois 
pour un même bureau, ils sont réduits a ce chiffre par le bureau principal au 
moyen d'un tirage au sort qui assigne, le cas échéant, un aulre bureau du 
même canton électoral aux. témoins écartés. Ceux-ci en sont aussitôt avertis 
par le président du bureau principal. Il est procédé à ce tirage au sort immé 
diatement après l'expiration du délai fixé pour la réception des désignations 
de témoins, et quel que soit le nombre des membres présents. 

Les candidats indiquent le bureau de vote où chaque témoin remplira sa 
mission pendant toute la durée des opérations. Ils en informent eux-mêmes 
les témoins qu'ils ont désignés La lettre d'ùif'ormation, signée par un des 
candidats, est contreiignée par le président du bureau principal. 

Les témoins doivent ètre électeurs pour la Chambre des représentants, 
dans l'arrondissement. 

Les candidats eux-mêmes peuvent être désignés comme témoins ou témoins 
suppléants, même s'ils ne sont pas électeurs. 

ART. ~67. 

A l'expiration du terme fixé à l'article f 63, le bureau principal arrête la 
liste des candidats auxquels les suffrages peuvent èlre valablement donnés. 

3 
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Lorsque le nombre des candidats ne dépasse pas celui des mandats à con 
férer, ces candidats sont proclamés élus par le bureau principal sans autre 
formalité. Le procès-verbal de l'élection, rédigé et signé séance tenante par 
les membres du bureau, est adressé immédiatement au greffier de la Chambre 
des représentants ou du Sénat avec les actes de présentation. Des extraits do 
procès-verbal sont immédiatement adressés aux élus et publiés par voie 
d'affiches dans chaque commune de l'arrondissement. 

Dans ce cas, il n'est dû, pour tous frais, qu'un jeton de cinq francs à chacun 
des membres du bureau principal. 

Dans le cas contraire, la liste des candidats est immédiatement affichée 
dans tontes les communes du collège. 
L'affiche reproduit en gros caractères, à l'encre noire, les noms des candi 

dats, en la forme Liu bulletin électoral tel qu'il est déterminé ci-après, ainsi 
que leurs prénoms, profession et domicile. Elle reproduit aussi l'instruction I 
annexée à la présente loi. 

A partir du douzième jour précédant celui du scrutin, le président· du 
bureau principal communique la liste officielle des candidats à ceux-ci et aux 
électeurs qui les ont présentés, s'ils le demandent. 

ART. t69. 

A l'expiration du terme utile pour la présentation des candidatures, le 
bureau principal formule et fait imprimer les bulletins de vote sur papier 
électoral et à l'encre noire. 

Les bulletins pour le Sénat sont imprimés sur papier de couleur; les bulle 
tins pour la Chambre des représentants, sur papier blanc. 

L'emploi de tout autre bulletin est interdit. 
La veille du jour fixé pour le scrutin, le président du bureau principal 

fait parvenir à chacun des présidents des sections de vote, sous enveloppe 
cachetée, les bulletins nécessaires ù l'élection; la suscription extérieure de 
l'enveloppe indique, outre l'adresse du destinataire, le nombre de bulletins 
qu'elle contient .. Celte enveloppe ne peut être décachetée et ouverte qu'en 
présence du bureau régulièrement constitué. Le nombre de bulletins est 
vérifié immédiatement et le résultat de la vérification indiqué au procès 
verbal. 

Le président du bureau principal fait parvenir en mème temps à chacun 
des présidents des bureaux de dépouillement les formules du tableau qu'il a 
fait préparer, conformément aux prescriptions de l'article t86, et que les 
présidents <les bureaux <lépouillanls ont à remplir après le recensement des 
voles. 

ART. t75. 

Les électeurs sont admis au vote de 8 heures du matin à i heure de 
l'après-midi. A l'ouverture du scrutin ou au cours des opérations, le président 
peut, s'il le juge utile, faire procéder à un appel des électeurs dans l'ordre 
où ils sont inscrits sur la liste affichée en vertu de l'article i60. 
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L'appel terminé, les électeurs qui n'y ont pas répondu sont admis au vote 
jusqu'à t heure, Toutefois; tout électeur se trouvant avant 1 heure dans le 
local est encore admis à voter. 

A mesure que les électeurs se présentent, munis de leur lettre de convoea 
tion, le secrétaire pointe leur nom sur la liste d'appel; le président ou un 
assesseur qu'il désigne en agit de même sur une autre liste des électeurs de 
la section, après vérification de la concordance des énonciations de la liste 
avec les mentions de la lettre de convocation. Les noms des électeurs non 
inscrits sur la liste électorale de la section mais admis au Yole par le bureau 
sont inscrits sur l'une et l'autre liste avec mention du nombre de voix qui 
leur est reconnu. 

L'électeur qui n'est pas muni de sa lettre de convocation peut être admis 
au vote si son identité et sa qualité sont reconnues par le bureau. 

Les présidents, secrétaires, témoins el lémoins suppléants votent dans la 
section où ils remplissent leur mandat. 

A défaut d'inscription sur la liste, nul n'est admis à voter s'il ne se présente 
muni d'une décision de l'autorité compétente constatant qu'il a droit de 
vote dans la section. 

~Jalgré l'inscription sur la liste, le bureau ne peut admettre au vote ni ceux 
qui sont privés du droit de vole par une décision de l'autorité compétente 
dûment produite, ni ceux à l'égard desquels il serait justifié, soit par docu 
ments, soit par leur aveu, qu'ils n'ont point l'âge requis ou qu'ils ont déjà 
voté le même jour dans une autre section ou dans une autre commune. 

La disposition de l'article 61 suspendant le droit de vote des sous-officiers, 
caporaux et soldats, tant qu'ils sont sous les drapeaux) n'est pas applicable 
aux employés de l'armée non soumis au service actif et seulement assimilés 
aux sous-officiers. 

ART. 174-. 

L'électeur reçoit des mains du président et pour chaque Chambre législa 
tive, s'il y a lieu, un, deux ou trois bulletins, suivant le nombre des votes 
qui lui est attribué. 

Ces bulletins sont pliés en quatre à angle droit et estampillés au verso 
d'un timbre portant le nom du canton où. le vole a lieu. 

L'électeur se rend directement dans l'un des compartiments; il y formule 
son vole, montre au président chaque bulletin replié régulièrement en 
quatre, avec le timbre à l'extérieur, et le dépose dans l'urne, après que le 
président a vérifié le nombre de ses votes d'après la lettre de convocation et 
que le président ou un assesseur délégué par lui a estampillé celle-ci du timbre 
mentionné au paragraphe précédent. li lui est interdit de déplier son bulle 
tin en sortant du compartiment isoloir, de manière à faire connaître le vote 
qu'il a émis. S'il le fait, le président lui reprend le bulletin déplié, qui est 
aussitôt annulé, et oblige l'électeur à recommencer son vole. 

En cas d'élection simultanée pour le Sénat et pour la Chambre des repré 
sentants, il est fait emploi de deux urnes réservées respectivement aux 
bulletins de vote pour l'une et pour l'autre Chambre. 
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Lorsqu'il est constaté qu'un élecleur est aveugle ou infirme, le président 
l'autorise à se faire accompagner d'un guide ou d'un soutien. 

Les noms de l'un et de l'autre doivent être inscrits au procès-verbal. 

AaT. i78. 

Les bureaux de dépouillement sont tous établis au chef-lieu du canton 
éleclonl. Ils se composent de trois présidents de bureaux du canton, d'après 
un linge au sort effectué par le bureau principal, trois jours avant celui fixé 
pour le scrutin. 

En cas de besoin, ils sont complétés par le président du bureau principal. 
En cas d'empêchement ou d'absence, au moment des opérations, de l'un 

des présidents ainsi désignés, le bureau se complète lui-même. Si les 
· membres du bureau sont en désaccord sur le choix à faire, la voix du plus 
âgé est prépondérante. Avant d'entrer en fonctions, le membre assumé prête 
le serment prescrit au deuxième alinéa de l'article HS2. llention du tout est 
faite au procès-verbal. 

Les présidents de bureaux sectionnaires, dans l'ordre des désignations 
faites en vertu de l'article H3, et à concurrence du nombre dès bureaux 
de dépouillement, sont présidents de ces derniers bureaux. Le président du 
bureau principal ne dépouille pas. 
Les bureaux de dépouillement sont établis dans les locaux des bureaux 

de vole présidés par les présidents des bureaux de dépouillement, ou, si ces 
locaux ne sont pas situés au chef-lieu du canton, dans les locaux désignés 
par le président du bureau principal. 

Le président du bureau principal donne immédiatement connaissance 
aux présidents de bureaux, par lettres recommandées à la poste, du lieu de 
réunion du bureau de dépouillement où ils sont appelés à exercer leurs 
fonctions. 

ART. ·179. 

Il y a un bureau de dépouillement par trois bureaux de vole. Lorsque la 
division exacte par trois n'est pas possible, un ou deux bureaux de dépouille 
ment vérifient les bulletins de deux bureaux seulement. 

Chaque bureau de dépouillement vérifie les bulletins reçus dans les 
sections présidées par les membres qui composent le bureau de dépouille 
ment. 

Al\T. f 80. 

Lorsque le bureau a reçu tous les plis qui lui sont destinés, le président, 
en présence des membres du bureau et des témoins, ouvre les plis et 
compte, sans les déplier, les bulletins qu'ils contiennent. li peut charger un 
ou deux membres du bureau de procéder simultanément avec lui au dénom 
brement des bulletins. 
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Le nombre des bulletins trouvés sous chaque pli est inscrit au procès 
verbal. 

Les enveloppes contenant les bulletins repris en vertu des articles f 74, 
alinéa S~ el t76, el les bulletins non employés ne sont pas ouvertes. 

ABT. t86. 

Le procès-verbal des opérations est dressé séance tenante et porte les 
signatures des membres du bureau et des témoins. 

Les résultats du recensement des sutirages y sonl renseignés dans l'ordre 
et d'après les indications d'un tableau-modèle, à dresser par le président du 
bureau principal. 

Ce lableau indique notamment el, le cas échéant, pour chacune des 
Chambres législatives : 

Le nombre des bulletins trouvés dans les urnes; 
Le nombre des bulletins blancs ou nuls; 
Enfin, le nombre des suffrages obtenus par chaque candidat 
Un double du tableau est mis sous enveloppe cachetée à l'adresse du 

bureau principal. 
L'enveloppe porte pour suscription les noms de l'arrondissement et du 

canton électoral, le numéro du bureau de dépouillement, la date de l'élec 
tion el la mention: a Résultat du dépouillement des bulletins reçus dans les 
bureaux D°' •.. ». 

Ces suscriptions figurent au55Î en tête du document placé sous enveloppe. 
Le procès-verbal, auquel esl joint le paquet contenant les bulletins 

contestés, est placé sous enveloppe cachetée dont la suscription indique le 
contenu. Cette enveloppe el celles qui contiennent les bulletins non employés 
ou repris en vertu des articles i74, alinéa 5, et i76 du Code électoral, ainsi 
que les enveloppes dont il est question à l'article i8i, dernier alinéa, du 
Code électoral, sont réunies en un paquet fermé et cacheté que le président 
fait parvenir, dans les vingt-quatre heures, au président du collège électoral. 

ART. f87. 

Le pli contenant le tableau de recensement, dont il est question à l'ar 
ticle i86, est porté aussitôt par le président accompagné des témoins au 
bureau de poste le plus voisin. li lui en est donné récépissé. 

AaT. {89. 

L<! président ouvre les plis contenant les tableaux de recensement en pré 
sence du bureau et des témoins, el le bureau procède aussitôt au recensement 
des voix. 

Ce président peut assumer, pour assister le bureau dans les opérations du 
recensement, des calculateurs qui opèrent sous la surveillance du bureau. 
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Aar. f9t. 

Si tous les membres à élire n'ont pas été nommés au premier tour de 
scrutin, le bureau fait une liste des candidats qui ont obtenu lé plus de voix. 
Cette liste comprend deux fois autant de noms qu'il reste de membres à élire. 

Il est procédé à on scrutin de ballottage entre ces candidats. Il a lieu le 
dimanche suivant, conformément aux mêmes règles, mais sans convocation 
nouvelle des électeurs, et par les mèmes bureaux; l'élection se fait à la plu 
ralité des voix. 

Dans tous les cas où il y a parité de votes, le plus' âge ë~t préféré. 

Les bulletins électoraux, les listes des électeurs ayant servi aux pointages, 
dûment signées par les membres <lu bureau qui les ont tenues et par le pré 
sident, les bulletins repris en exécution des articles t7(, alinéa 3, el f 76 sont 
déposés au greffe du tribunal ou, subsidiairement, de la justice de paix du 
bureau de dépouillement; ils y sont conservés jusqu'au surlendemain du jour 
de la validation de l'élection. Le Sénat 01.,t la Chambre des représentants 
peuvent se les faire produire s'ils le jugent nécessaire. Les bulletins non 
employés sont immédiatement envoyés au gouverneur-de la province, qui en 
constate le nombre. 

Les bulletins sont détruits lorsque l'élection est définitivement validée ou 
annulée. 

Le greffier remettra, le cas échéant, au juge de paix, sur sa demande, les 
listes électorales concernant la circonscription de sa compétence. 

ARTICLE 11. 

Lt& dispositio,is suivantes sont intercalée» dans le titre f/ du Code électoral : 

Les électeurs ne résidant plus, au jour de l'élection, dans la commune 
où ils sont inscrits sur les listes électorales, ont droit, pour se rendre au scru 
tin et pour le retour, au parcours graluiL sur les chemins de fer de l'État 
dans les conditions à déterminer par arrêté royal, depuis la station la plus 
voisine de leur résidence jusqu'à la station la plus rapprochée de la loealité 
où ils doivent exercer leur droit de vote. 

Lorsque le scrutin est clos, le bureau dresse, d'après les listes tenues par 
le président ou un assesseur et par le secrétaire, le relevé des électeurs figu 
rant sur les listes électorales de la section de vote et qui n'ont pas pris part · 
à l'élection. Ce relevé, signé par tous les membres du bureau, est envoyé par 
Je président du bureau, dans les trois jours, au juge de paix du canton. Le . 
président consigne sur ce relevé les observations présentées et y annexe lès · 
pièces qui peuvent lui avoir été transmises par les absents aux fins de justi- 
ica.ÜQlll. 
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Il y joint un relevé des électeurs qui, par application de l'article 173, ont 
été admis à voter, bien que non inscrits sur les listes électorales de la 
section. 

AaT. t 79"'. 

Aussitôt que le bureau de dépouillement est en possession des urnes qu'il 
doit vérifier, le président désigne, par la voie du sort, pour chaque liste de 
candidats, celui d'entre les témoins des bureaux de vote dont les urnes lui 
sont remises, qui doit assister aux opérations du dépouillement. Les témoins 
non désignés se retirent immédiatement et mention du tout est faite au 
procès-verbal. 

Aa1. f 79 •••• 

Le bureau de dépouillement peut rela rder le dépouillement d'une heure 
au plus à partir du moment où il est en possession de tous les plis qui lui 
sont destinés. Dans ce cas, la garde de ces plis, dûment scellés, est assurée 
pàr les soins du président du bureau. 

ARTICLE Ill. 

L'artick 166 du titre r du Code éléctoral e,t ,upprimt. 

ARTICLE IV. 

L'article 215 du Code électoral e&t remplacé par la dupo,ition ,uioonte: 

AI\T. !15. 

Quiconque aura voté dans un collège électoral en violation de3 artic/e,, 
JO, ~I, 25, 61 el 175, alinéa 7 du préaent Code~ sera puni d'une amende 
de ,!6 à 200 franc, et d'un emprisonnement dt huit à quinze joun. 

ARTICLE V. 

La présente loi sera obligatoire dès le lendemain de sa publication au 
Aloniteur \1 ). Dans les communes où, à cette date, la réparation des électeurs 
en sections, effectuée conformément aux dispositions de l'ancien texte de 
l'article 159 du Code électoral est achevée, celte répartition pourra être 
maintenue pour les élections législatives et provinciales de {896. 

C) Le mot : Toutefoi11 a été supprimé par la Chambre au premier vote. 


